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L’article R.4623-2 
(décret 30-1-2012) 
 « Seul un médecin 
remplissant l'une 
des conditions sui-
vantes peut prati-
quer la médecine du 
travail : «  

Fait disparaître 
« le Diplôme 
d'Etudes Spéciali-
sées de médecine 
du travail »  



��������������
�

�������
	�����


����	��

Régions Perte 
2016  

Perte 
2021 

ALSACE 26,9 55,0 

AQUITAINE 34,4 59,9 

AUVERGNE 28,7 58,6 

BASSE NORMANDIE 34,5 60,6 

BOURGOGNE 38,1 68,2 

BRETAGNE 36,8 60,5 

CENTRE 42,1 76,8 
CHAMPAGNE  

ARDENNE 
29,6 62,6 

CORSE 35,0 60,0 

FRANCHE COMTE 38,1 70,0 

HAUTE NORMANDIE 27,8 63,1 

ILE DE FRANCE 29,6 62,6 

LANGUEDOC  

ROUSSILLON 
27,2 60,1 

LIMOUSIN 39,8 63,6 

LORRAINE 34,7 65,2 

MIDI PYRENEES 27,0 54,4 

NORD  

PAS DE CALAIS 
27,2 57,2 

PAYS DE LA LOIRE 32,8 61,9 

PICARDIE 34,8 59,7 

POITOU CHAREN-
TES 45,4 78,0 

PACA 28,9 60,7 

RHONE ALPES 25,1 59,6 

Moyenne 32,9 62,6 

Max 45,4 78,0 

Min 25,1 54,4 

Pertes en % de l'effectif de 2011 
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F

INTERRE-
GIONS 

2010-
2011 

2011-
2012 

2012-
2013 

2013-
2014 

2014-
2015 

TOTAL2-
010-2014 

Ile-de-France 21 25 25 27 27 125 
Strasbourg 3 3 3 3 4 16 

Nancy 7 6 7 7 7 34 
Besançon 0 0 0 0 0 0 

Dijon 6 5 5 5 6 27 
Reims 6 6 6 6 6 30 
Caen 3 3 3 3 3 15 

Rouen 4 4 4 4 4 20 
Lille 12 12 12 12 12 60 

Amiens 4 4 4 4 4 20 
Clermont-
Ferrand 

3 4 4 4 5 20 

Grenoble 3 3 3 3 3 15 
Lyon 4 4 4 4 4 20 

Saint-Etienne 1 1 1 1 1 5 
Brest 3 3 3 3 3 15 

Rennes 5 5 5 5 5 25 
Angers 7 7 9 9 9 41 
Nantes 5 5 4 5 4 23 
Tours 0 0 0 0 0 0 

Poitiers 2 2 2 2 2 10 
Montpellier 0 0 0 0 0 0 

Aix-Marseille 6 6 7 6 6 31 
Nice 2 2 2 2 2 10 

Bordeaux 5 5 5 5 5 25 
Toulouse 6 6 6 6 6 30 
Limoges 2 2 2 2 2 10 

Total 120 123 126 128 130 627 
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��$�Départements Nb. 
Bas Rhin 132 
Haut Rhin 81 
Dordogne 28 
Gironde 118 

Landes 29 
Lot et Garonne 16 

Pyrénées Atlanti-
ques 

63 

Allier 23 

Cantal 3 
Haute Loire 6 

Puy de Dôme 73 

Calvados 65 
Manche 33 

Orne 13 
Côte d'Or 60 

Nièvre 9 
Saône et Loire 46 

Yonne 12 
Côtes d'Armor 40 

Finistère 88 
Ille et Vilaine 105 

Morbihan 74 
Cher 18 

Eure et Loir 16 
Indre 7 

Indre et Loire 58 
Loir et Cher 15 

Loiret 46 
Ardennes 16 

Aube 22 
Haute Marne 3 

Marne 54 
Corse du Sud 7 
Haute Corse 10 

Doubs 52 
Haute Saône 16 

Jura 12 
Territoire de  

Belfort 

9 

Départements Nb. 
Eure 27 

Seine Maritime 111 

Essonne 82 
Hauts de Seine 226 
Seine et Marne 75 

Seine Saint-Denis 89 
Val d'Oise 62 

Val de Marne 85 
Ville de Paris 506 

Yvelines 124 
Aude 21 
Gard 53 

Hérault 96 
Lozère 3 

Pyrénées Orienta-
les 

29 

Corrèze 20 
Creuse 6 

Haute Vienne 41 
Meurthe  et Mo-

selle 
86 

Meuse 9 
Moselle 84 
Vosges 19 
Ariège 6 

Aveyron 13 
Gers 9 

Haute Garonne 160 
Hautes Pyrénées 20 

Lot 10 

Tarn 26 
Tarn et Garonne 13 

Nord 237 
Pas de Calais 95 

Loire Atlantique 137 
Maine et Loire 86 

Mayenne 15 
Sarthe 37 

Vendée 49 
Aisne 28 
Oise 39 

Somme 40 

Départements Nb. 
Charente 31 

Charente Maritime 46 
Deux Sèvres 24 

Vienne 45 
Alpes Maritimes 96 
Alpes de haute 

Provence 
12 

Bouches du Rhône 215 
Hautes Alpes 9 

Var 88 
Vaucluse 41 

Ain 53 
Ardèche 25 
Drôme 52 

Haute Savoie 61 
Isère 115 
Loire 65 
Rhône 242 
Savoie 35 

Guadeloupe 13 
Guyane 3 

Martinique 13 
Mayotte 0 
Réunion 43 

Pacifique Sud 15 
Polynésie Fran- 15 

Wallis et Futuna 1 
Saint Pierre et-

Miquelon 
0 

Tableau 3 Effectifs des médecins 
du travail en exercice en 2011 par 
département (CNOM 2011) 
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médecine générale ou aux 
spécialistes en médecine 
générale, après 3 ans de 
pratique. 

5. Réduire à 2 ans de 
formation en service 
spécialisé la durée de 
l’internat de reconversion 

6. Faire financer les postes 
de DES par une taxe sur 
les SIST.  

7. Un remplacement de 6 
mois dans un SIST peut 
valider la dernier semestre 
du DES. 

8. Imposer dans tous les 
CHU une unité de 

1. Affirmer l’importance 
d’une médecine du travail 
spécialité exclusivement 
préventive pour tous.  

2. Réserver l’exercice de la 
médecine du travail aux 
spécialistes de cette 
discipline. Supprimer le 
médecin collaborateur 
(R.4623-35 Décret 30-1-
2012)  

3. Relever à 500 le nombre 
des postes offerts au DES 
par an. 

4. Ouvrir largement la 
reconversion par le 
concours spécial aux 
titulaires du DES de 

pathologie professionnelle 
avec 4 plein- temps.  

9. Mettre en place un 
p r o g r a m m e  d e 
recrutement ciblé pour 
avoir dans les 10 ans pour 
ch aqu e  UF R d eux 
enseignants titulaires 
(A&B) dans la discipline  

10.Dans toutes les UFR, 30 
heures d’enseignement en 
DCEM de la discipline 

11.Dix heures pour la 
d i sc ip l ine  dan s  la 
maquette d’enseignement 
théorique du DES de 
médecine générale  

�$$�!�0��$%��'*�0� "�
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A Bordeaux, le professeur d’université (PU) prend sa retraite en 2014. Il pourra être remplacé. A 
Limoges, reste seul un PU. 

A Strasbourg, le PU prend sa retraite, il est remplacé. Nancy, Dijon, Reims et Besançon ne 
disposent chacune que d’un enseignant; à leur départ en retraite, les postes iront à une autre 
discipline.  

A Rennes comme à Angers, un des deux PU part en retraite, son poste ne sera pas maintenu. A 
Tours, le seul poste de PU est vacant depuis plusieurs années. A Nantes, le PU est parti, non 
remplacé. A Brest et Poitiers, un enseignant travaille seul. A Paris, trois PU sur six partiront en 
retraite d’ici 2014. A Nice et Montpellier, il n’y pas d’enseignant. A Marseille et à St Etienne, 
celui qui travaille part d’ici 2014. A Clermont-Ferrand, les deux enseignants qui travaillent vont 
partir d’ici 2014. A Rouen et Caen, le seul PU part. A Lille, un des deux PU part d’ici 2014. A 
Amiens, il n’y a jamais eu de PU. 

Pour toutes ces villes, le départ d’un professeur de médecine et santé au travail va provoquer la 
perte du poste universitaire, et des difficultés pour la consultation de pathologie professionnelle 
correspondante. 

Le petit nombre des personnels de ces unités constitue leur plus grande faiblesse. Les carrières 
de maître de conférence des universités (MCU) et de PU ne se construisent pas en quelques 
années. C’est maintenant sur la prochaine décennie qu’il faut reconstruire un collège 
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